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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE WATERVILLE 
 
À une séance extraordinaire du conseil de la Ville de Waterville tenue le 28 mars 
2022 à 18h30, en la salle des délibérations de l’hôtel de ville, sous la présidence 
de Madame Nathalie Dupuis, mairesse. 
 

Sont présents : 
Gaétan Lafond, conseiller au siège no. 2 
Karl Hunting, conseiller au siège no 3 
Gordon Barnett, conseiller au siège no. 4 
Véronique Blais, conseillère au siège no. 5 
René Bessette, conseiller au siège no. 6 
 
Madame Nathalie Isabelle, directrice générale et secrétaire-trésorière est 
également présente. 
 
Est absent : 
Philippe-David Blanchette, conseiller au siège no. 1 
 
ORDRE DU JOUR 
 

1.0 Adoption de l’ordre du jour. 
2.0 Embauche d’un journalier aux travaux publics 
3.0 Programme FIMEAU – MODIFICATION Protocole d’entente dossier 

2027297 
4.0 TECQ 2019-2023 - programmation de travaux version n° 3 
5.0 Période de questions. 
6.0 Levée de l’assemblée. 
 

 

OUVERTURE DE LA SESSION 
 

Le quorum étant constaté conformément à la loi, la session est ouverte à 18h30 
par la mairesse, Madame Nathalie Dupuis. 
 

 

5107-2022-03-28 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur les Cités et villes (L.R.Q., c.C-19), le 
conseil doit adopter un ordre du jour et, en conséquence, il prend en compte un 
tel ordre pour la présente session; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres ont reçu, à même leur convocation, un projet 
d’ordre du jour de la présente session du conseil municipal de la Ville de 
Waterville. 
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Il est proposé par la conseillère Véronique Blais 
Appuyé par le conseiller Gaétan Lafond 
Et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter l’ordre du jour tel que déposé. 
 
 

5108-2022-03-28 EMBAUCHE D’UN JOURNALIER AUX TRAVAUX PUBLICS   

CONSIDÉRANT QUE le candidat embauché en février dernier s’est désisté avant 

même de débuter; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a procédé à un 2e affichage du poste à combler; 

CONSIDÉRANT QUE suite au départ de Réjean Gagnon, il y a lieu de nommer une 

nouvelle personne à l’entente # 3 de la convention collective; 

Il est proposé par le conseiller Gaétan Lafond 
Appuyé par le conseiller René Bessette 
Et résolu à l’unanimité 
 
D’embaucher, à partir du 28 mars 2022, comme employé à temps plein au poste 
de journalier à la voirie, monsieur Félix Bergeron-Houle, selon les conditions de 
la convention collective en vigueur.  Il débutera à l’échelon 3; 
 
De nommer monsieur Félix Bergeron-Houle à l’entente #3 de la convention 
collective. 
 
 

5109-2022-03-28 PROGRAMME FIMEAU – MODIFICATION PROTOCOLE D’ENTENTE DOSSIER 
2027297 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité s’est engagé, par sa résolution no 4764-
2021-01-11 à respecter les modalités du protocole d’entente relatif à l’octroi 
d’une aide financière dans le cadre du sous-volet 1.1 du Programme Fonds pour 
l’Infrastructure municipale d’eau (FIMEAU) ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité terminera les travaux reliés aux tronçons 2 à 
4 de ce programme à l’été 2022; 
 
CONSIDÉRANT QU’étant donné que le tronçon 1 représente des coûts beaucoup 
trop élevés par rapport au montant du programme FIMEAU, la Municipalité 
n’utiliserait pas le montant prévu pour ce tronçon; 
 
Il est proposé par le conseiller Karl Hunting 
Appuyé par le conseiller Gaétan Lafond 
Et résolu à l’unanimité 
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Que :  

▪ la Municipalité avise le MAMH qu’elle ne réalisera pas les travaux reliés au 
tronçon no 1 de ce programme pour les raisons précédemment 
mentionnées; 

▪ la Municipalité procède à la reddition de compte du programme FIMEAU 
pour les tronçons 2 à 4 dès que les travaux seront terminés ou que les 
coûts exigés au programme seront réalisés ; 

▪ la Municipalité autorise la mairesse, Nathalie Dupuis à signer tout 
document relié à cette modification au protocole d’entente FIMEAU 
DOSSIER 2027297. 

 
 

 TECQ 2019-2023 - PROGRAMMATION DE TRAVAUX VERSION N° 3 

La décision de ce dossier est reportée à une prochaine réunion. 

 

 
QUESTION DES CONTRIBUABLES 
 
Aucun contribuable présent. 
 
 

5110-2022-03-28 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
 
Il est proposé par le conseiller Karl Hunting 
Appuyé par le conseiller Gaétan Lafond 
Et résolu à l’unanimité 
 
Que la présente assemblée soit levée. Il est 18h45 
 
 
 
 
_____________________  ______________________________ 
Nathalie Dupuis, mairesse  Nathalie Isabelle, directrice générale 


